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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dès le premier article, ce texte fait craindre « une dépossession » des autorités compétentes « au 
profit d’un dispositif contrôlé depuis le plus haut sommet de l’État ».

En effet, il n’est guère nécessaire de placer la souscription nationale sous la haute autorité du 
Président de la République.

Si la restauration de Notre-Dame de Paris est du ressort de l’État, il n’est nul besoin d’individualiser 
le dispositif.

C’est l’objet de cet amendement.

 


